
 

Les supports du catalogue sont directement en lien avec les ateliers en ligne d'éthologie, animés par Vanessa André,
Docteur en éthologie et chargée de projet en médiation par l'animal. Ils sont pensés pour enrichir la pratique de la
médiation par l'animal en cohérence avec les besoins / capacités des animaux médiateurs et des bénéficiaires sur la
base d'une expertise scientifique comportementale et du développement. Les différents supports sont présentés lors
des ateliers et viennent, en complément,  appuyer / rebondir sur les données théoriques exposées en visio. Tous les
supports sont imaginés et produits un à un pour construire une ressource riche et stimulante dans l'exercice de la
médiation par l'animal. 

Les  supports du catalogue sont transmis en version numérique afin de vous permettre de les conserver et de pouvoir
les réimprimer plusieurs fois dans le temps (lorsqu'ils seront abîmés). 

Néanmoins, en France, une œuvre est protégée du seul fait de sa création (article L111-1 du code de la propriété
intellectuelle). Toute forme de reproduction est donc strictement interdite. Les actes constitutifs de concurrence
déloyale sont répréhensibles sur le fondement de la responsabilité civile extracontractuelle (articles 1240 et 1241 du
Code civil)
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